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	Dans l'Antiquité déjà, les rapports entre la Grèce et Rome étaient l'objet d'interrogations pressantes ; ici les liens institutionnels et idéologiques entre la Grèce d'après Alexandre et l'Empire romain forment le coeur de cet ouvrage aux approches multiples, guidé par le souci commun d'une réflexion sur continuité et rupture.

        
	Par un dialogue entre spécialistes de chacun de ces deux mondes, trois axes sont abordés :

        
	- l'espace et le temps, pour traiter des rapports entre centre et périphérie, entre temps de la cité et temps du pouvoir ;

        
	- les vecteurs du pouvoir que constituent les correspondances officielles et les images portées par les monnaies ;

        
	- la valeur politique des littératures de cour et le rôle du culte des souverains.

        
	Ainsi l'examen des représentations et auto-représentations des souverains ou des élites, par la comparaison de deux mondes aux interpénétrations constantes, permet-il de mieux appréhender les interactions entre dominé et dominant et leurs multiples expressions.
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        Ivana Savalli-Lestrade

      

      
        
           Le titre de cet ouvrage renvoie à la comparaison entre les royaumes hellénistiques et le principat, une problématique qui relève d’une part de la théorie ancienne de la translatio imperii, d’autre part de la question plus générale des continuités et des ruptures dans l’histoire des formations politiques de la Méditerranée et de l’Orient antiques.

           Lorsque les auteurs anciens d’histoires universelles s’intéressent aux dynasties royales hellénistiques, ils le font dans une optique moralisante souvent dépréciative, héritée de l’idéologie foncièrement antimonarchique de la polis. Cette idéologie s’est construite en grande partie après les guerres médiques et à travers l’élaboration d’un modèle culturel négatif de l’Empire perse comme État despotique et décadent, modèle dont Pierre Briant a largement démontré le caractère abusif1. L’historiographie ancienne relative aux rois hellénistiques stigmatise bon nombre des faiblesses jadis imputées au Grand Roi – la tryphè, l’arbitraire et le manque de discernement du souverain et de ses proches – comme on le constate aisément chez ce témoin tout à fait exceptionnel de la chute des rois hellénistiques et de l’essor de la puissance romaine qu’est Polybe de Mégalopolis2.

           Mais, à côté de cette approche maximaliste, l’on décèle parfois, y compris déjà chez Polybe, une mise en perspective de l’histoire des rois hellénistiques qui, sans nécessairement remettre en discussion ni la primauté de l’hégémonie de Rome, ni la dégénérescence précoce et inexorable des royaumes hellénistiques, fait une place plus qu’honorable à des pans entiers de cette histoire ou du moins à certains de ses acteurs : d’où la valorisation, chez Trogue-Pompée, de l’expérience des Diadoques3, la présentation élogieuse de plusieurs Diadoques, notamment Séleucos Ier et Ptolémée Ier, chez Diodore4, et même de quelques Épigones, par exemple Antigone Doson, Ptolémée VI, Démétrios Ier, chez Polybe et Diodore.

           La condamnation des dynasties royales gréco-macédoniennes sur le plan éthique et culturel va de pair avec la sous-estimation de leur rôle politique et guerrier, puisque les victoires de Rome en-189 et en-168 ont signé la fin du monde multipolaire qui avait vu le jour dès la mort d’Alexandre le Grand – monde que les guerres et la diplomatie des rois avaient contribué à renforcer pendant deux siècles de conflits quasi ininterrompus – et consacré le triomphe de la superpuissance romaine5.

           Les historiens anciens ont eu beaucoup de mal à intégrer les vicissitudes des royaumes hellénistiques dans leur récit. Il nous suffira d’évoquer les exemples de Polybe et de Diodore, qui se situent chronologiquement et culturellement aux deux extrémités du processus de la conquête romaine de l’oikouménè. Polybe, limité à la fois par sa perspective péloponnésienne et par son souci exclusif du présent, fait la part belle à la Macédoine, mais en l’envisageant uniquement en tant que puissance européenne. Deux siècles plus tard, Diodore fait preuve d’une bien plus grande ouverture, sans toutefois que l’on puisse aisément discerner de véritable fil conducteur dans sa présentation de l’histoire des royaumes du passé : s’il fait valoir la puissance virtuelle de l’Égypte lagide, il semble surtout concerné par l’œuvre des Antigonides et des Séleucides, montrés semble-t-il comme héritiers respectivement en Europe et en Asie de l’empire divisé d’Alexandre le Grand6.

           Un fait qui témoigne de la difficulté à intégrer dans l’écriture de l’histoire les rois hellénistiques est que ces derniers, victimes d’un double déficit de reconnaissance – idéologique et militaire –, ont été fondamentalement écartées des schémas de succession des empires élaborés par l’historiographie ancienne depuis Ctésias, alors même que les cités de Sparte, de Thèbes et d’Athènes ont pu y être incorporées7. Tout se passe en effet comme si, dès l’époque augustéenne, la complexité du monde hellénistique et de l’œuvre des dynasties gréco-macédoniennes avait été mise pour ainsi dire entre parenthèses, le pouvoir suprême étant censé être parvenu sans transition – par-dessus Antiochos III et Persée, sans parler des derniers rejetons des Séleucides et des Lagides ou de ces « outsiders » qu’ont été les Attalides – de la Macédoine d’Alexandre le Grand à Rome.

           Les rois hellénistiques ne méritent même pas le titre de rois : ils ne sont que poussière, comme le proclame l’anecdote célèbre racontée par Suétone8 au sujet d’Auguste rendant hommage à la momie d’Alexandre mais refusant de se recueillir sur les tombeaux des Ptolémées. Si le mépris d’Auguste est contextuel à la lutte contre Antoine et Cléopâtre et à la « terreur de l’Égypte9 », il ne s’applique pas moins à l’ensemble des dynasties gréco-macédoniennes : le miroir de la royauté d’Alexandre est le seul qui puisse désormais être tendu au Prince10.

          ***

           L’étude des conditions dans lesquelles l’hégémonie romaine remplaça et unifia la domination multipolaire des royaumes hellénistiques impose aujourd’hui non seulement une critique préalable du filtre idéologique à travers lequel l’héritage hellénistique a été perçu et transmis dans la tradition historiographique grecque et romaine, mais aussi un nouveau travail de réflexion commune de la part des spécialistes d’histoire hellénistique et d’histoire romaine sur le corpus documentaire sans cesse accru des inscriptions, des papyrus, des monnaies et des monuments archéologiques. Afin de préciser les tenants et les aboutissants de cette collaboration, il me semble instructif d’évoquer brièvement l’évolution du débat sur la nature du principat et sur le rôle du princeps depuis Auguste jusqu’aux Antonins, car bon nombre des avancées qui ont eu lieu sur ce thème capital de l’histoire romaine ne sont pas sans rappeler celles qui se sont produites – de manière apparemment indépendante – dans les recherches récentes d’histoire grecque sur les royautés hellénistiques.

           Comme John Scheid l’a observé dès 1990, la théorie de Theodor Mommsen d’une « dyarchie » formelle entre le princeps et le peuple romain et la théorie défendue par Anton von Premerstein d’une monarchie déguisée ont fait progressivement place à une théorie synthétique qui souligne davantage les continuités juridiques et institutionnelles entre la res publica et le principat augustéen. Celui-ci est véritablement la res publica restituta, assortie cependant d’une série de privilèges et d’innovations qui ont consolidé l’auctoritas du princeps et la prééminence politique de la famille impériale11. Or, malgré la persistance du cadre républicain, le mépris affiché de la royauté et le refus rituel, par Auguste, Tibère ou Trajan, des honneurs et des commandements extraordinaires votés par le Sénat, le Prince lui-même n’est pas à l’abri de critiques négatives de même nature que celles habituellement adressées aux basileis hellénistiques : les « Césars fous » dont l’histoire et l’historiographie romaine est si riche le prouvent bien12. C’est que, comme l’indique le titre percutant d’un article d’Andrew Wallace-Hadrill consacré au code de conduite des empereurs romains avec leurs sujets, le rôle du Prince est affecté par une ambivalence structurelle entre l’idéal civique et le modèle royal13.

           D’une manière générale, cette caractérisation du rôle du Prince est partagée, avec plusieurs variantes, par les recherches sur le pouvoir impérial des trois dernières décennies, dans des domaines aussi divers que, par exemple, la communication officielle, le développement de la cour ou l’essor du culte impérial. Dans le domaine de la communication officielle, l’approche novatrice de Fergus Millar14, qui a insisté sur l’aspect « passif » et « réactif » du pouvoir décisionnel du Prince, a été en partie remplacée par la tendance actuelle qui, faisant valoir les conditions qui ont présidé à la transmission de la documentation administrative – en particulier le choix des demandeurs de publier sur matériau durable les actes juridiques qui leur sont favorables –, préfère souligner l’aspect « actif » et « volontaire » des décisions impériales15. Dans le domaine de la cour, la reconnaissance de la filiation entre les modèles aristocratiques républicains de sociabilité et le cercle des amici principis16 se combine avec la valorisation du modèle monarchique de l’aula Caesaris17. Concernant le culte « impérial », l’on a utilement progressé dans la distinction entre le culte des Diui (les empereurs défunts et divinisés) strictement réglementé par le Sénat, et une pluralité de formes d’hommage et de manifestations du sentiment religieux adressées par les particuliers, par les associations et par les communautés à l’empereur et aux membres de la famille impériale dès leur vivant, selon des modalités qui restent à comparer dans les parties occidentale et orientale de l’empire18.

           On peut se demander si ce qui vaut pour les recherches actuelles sur le Prince et sur le principat ne vaut pas aussi, mutatis mutandis, pour celles sur les rois hellénistiques. En effet, plusieurs publications attestent, notamment en France, du renouvellement des unes et des autres et incitent à approfondir ce qui, sur le plan des orientations et des problématiques, rapproche les historiens du principat et ceux du monde hellénistique. Concernant plus spécialement l’Orient gréco-romain, l’on songe, sur le versant hellénistique, aux monographies Les Philoi royaux dans l’Asie hellénistique19 et Antiochos III and the Cities of Western Asia Minor20, qui jettent de nouveaux éclairages sur les échanges multiples entre rois, cités et cercles dirigeants, et aux ouvrages Le Roi et l’économie21, Les Séleucides et les Ptolémées22 ou Le Pouvoir séleucide23, qui ont abordé franchement la question de la force de l’appareil d’État dans la gestion de l’économie et des finances et corrigé les modèles du « libéralisme séleucide » et du « dirigisme lagide ». Sur le versant romain, aux ouvrages L’Empire gréco-romain24 ou Les Bêtises des Grecs25, qui ont enrichi le questionnement sur les rapports entre Rome et le monde grec et expliqué de manière originale la persistance, la résistance et les transformations de l’identité hellénique, et à la monographie Le Proconsul et le Prince, d’Auguste à Dioclétien26, qui restitue la complexité des liens entre le Prince et les gouverneurs des provinces « publiques » en combinant le droit, l’histoire des institutions et la sociologie et en replaçant les relations hiérarchiques dans le cadre des modes de communications entre centre et périphérie.

           Il existe plusieurs points communs entre tous ces travaux – et bien d’autres que nous ne pouvons pas tous citer –, mais le plus important, dans la perspective comparatiste qui est la nôtre, est la tendance à concevoir le pouvoir royal ou impérial comme un processus plus que comme une entité figée dont l’histoire serait écrite d’avance. On constate également, d’une part, une réhabilitation de l’expérience historique des royautés hellénistiques qui, malgré leurs multiples fragilités, n’apparaissent plus ni aussi dépourvues de structure et d’inventivité que par le passé, ni réductibles à un modèle uniforme27 ; d’autre part, une prise en compte plus subtile de la romanisation des provinces et des échanges entre les directives du centre et les applications ou les démarches locales, selon des schémas qui reprennent en partie ceux qui ont été mis en œuvre par les rois hellénistiques.

          ***

           Malgré les indéniables convergences sur le plan des méthodes, des analyses et des résultats, les spécialistes d’histoire hellénistique et les spécialistes d’histoire romaine s’ignorent trop souvent. En partant de ce constat, il nous a paru opportun de les entendre dialoguer autour des dynamiques du pouvoir central et de sa capacité à façonner un royaume ou un empire dans l’Orient gréco-romain (entendu au sens large, c’est à-dire de l’Anatolie à l’Oxus, en passant par l’Égypte, le Levant et la Babylonie) de la mort d’Alexandre à la mort de Trajan.

           Nous avons cherché à recentrer la problématique de l’interaction entre dominant et dominé qui, à la suite des travaux de Fergus Millar, a surtout valorisé l’initiative des dominés lorsque celle-ci est connue, comme c’est le cas pour les poleis. Il nous a semblé que, par-delà la distance infranchissable qui existe entre le Prince, issu de la cité de Rome et « mandataire » de celle-ci28, et les rois hellénistiques, qui perpétuent leurs dynasties en dehors et au-dessus des cités, des conduites semblables peuvent être dégagées dans une multitude de domaines, et que la problématique des continuités et des ruptures pouvait très utilement être explorée au cœur même du centre du pouvoir monarchique : de l’appréhension de l’espace géographique et idéologique de l’empire (ou des royaumes) à la création, diffusion et sélection de repères temporels communs ; de la représentation des rois et des empereurs dans le cadre des audiences et de la correspondance écrite à la présence multiple et multiforme des statues et des « portraits » monétaires des souverains ; de l’idéologie dynastique subtilement mise en musique par les poètes grecs vivant à la cour d’Alexandrie et de Rome à la persistance insoupçonnée des cultes royaux et à l’émergence du culte « impérial » dans les cités d’Asie.

           Chaque sujet a été abordé conjointement par des spécialistes des deux domaines, hellénistique et romain, soucieux de réfléchir ensemble aux mêmes questions et de confronter leurs résultats, de manière à souligner autant les différences – inévitables – que les analogies – auxquelles l’on n’aurait peut-être pas pensé séparément. Les thèmes examinés dans les quatorze contributions ici réunies ne prétendent pas épuiser le questionnaire, car nous avons dû opérer un choix pour ce livre. Nous espérons que les résultats de la présente initiative inciteront à poursuivre le dialogue engagé ici entre historiens du monde hellénistique et du monde romain.

           Pour conclure, il m’est très agréable de remercier les collègues et amis qui ont participé à ce travail et qui, par leur zèle dans la mise en forme de leurs contributions, présentées lors d’une table ronde les 23 et 24 mai 2008 au Centre Gustave-Glotz, ont permis que la publication s’effectue dans des délais raisonnables. Je tiens à exprimer ma reconnaissance à Jean-Michel David, qui a encouragé le projet scientifique dont cet ouvrage est l’aboutissement, et à Jean-Louis Ferrary, qui nous avait fait l’amitié et l’honneur de présenter les conclusions de la table ronde. Mes remerciements vont également au CNRS, pour son soutien financier, et aux Éditions Ellug, qui ont accepté d’accueillir le volume dans la collection « Des Princes », dirigée par Isabelle Cogitore.
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           La première articulation des problématiques abordées dans cet ouvrage est spatiale et temporelle. Car qui veut poser en miroir et faire dialoguer deux mondes, deux cultures, deux empires, commence par s’interroger sur leur inscription dans des repères d’espace et de temps. Il s’agit ici de confronter des données afin de préciser d’une part le fonctionnement de chacun des royaumes ou empires considérés, et d’autre part les modes de contact entre eux.

           La complexité du vocabulaire moderne, qui n’est guère que l’écho du vocabulaire antique, amène à poser une équivalence entre espace et empire au sens géographique, mais aussi à réfléchir sur les liens entre territoire et pouvoir, de même que les termes basileia ou imperium ont ces deux acceptions. Réfléchir sur les formes de pouvoir en partant de la conception de l’espace propre à chaque formation étatique ouvre un champ d’investigation très riche : territoire et pouvoir sont des notions qui ne sont pas entièrement superposables, mais qui présentent une large intersection. Un pouvoir, royal ou impérial, ne se conçoit pas sans un lien avec un territoire. Mais le monde hellénistique offre une grande variété de situations, car les royaumes sont face à une difficulté majeure : la référence territoriale ne suffit pas à les décrire, ni même à les distinguer les uns des autres. En outre, le pouvoir royal hellénistique présente une série de variations, dans ses formes et ses manifestations, qu’il est indispensable de replacer dans un contexte spatial. Or, une fois cette difficulté abordée, le monde hellénistique doit ensuite s’appréhender dans son rapport à Rome, nouvelle puissance politique et géographique. La présence de Rome dans ce paysage introduit une tension supplémentaire, si l’on tente de voir fonctionner les liens qui tissent le pouvoir à l’échelle des territoires.

           Les différents territoires qui composent le royaume séleucide, étudiés dans le premier chapitre, offrent une variété de statuts qui démontre, entre autres, l’adaptabilité de la notion de marges. Au chapitre ii, quand Rome intervient dans ce paysage géopolitique, la question des marges, des périphéries et des frontières prend une couleur nouvelle, avec le développement d’un type de liens désigné au moyen d’un lexique de l’amitié ou par des métaphores variées. La notion de marges, de frontières s’enrichit donc de ce dialogue entre royaume et empire. De la sphère du pouvoir liée à celle du territoire, nous passons ainsi au lien qui s’établit entre pouvoir et frontières.

           Les deux pans de la réflexion menée ici sur le spatial font ressortir une constatation commune et fondatrice : le rôle du juridique est limité dans ces tensions entre pouvoir et territoire, entre pouvoirs et territoires. Au-delà du juridique, au-delà des règles et des statuts, c’est dans leur mode de fonctionnement que royaumes et Empire trouvent leur stabilité. Un bon exemple en est montré par l’importance des rituels et des symboles dans les déplacements royaux et impériaux, inscription concrète du pouvoir et de ses représentations dans l’espace géographique.

           L’articulation temporelle offre un autre chemin d’accès, lui aussi marqué dans une certaine mesure par le rituel et le symbolique, et abordé aux chapitres iii et iv de cette première partie. Tout comme, à propos de l’espace, on pouvait noter l’insuffisance du raisonnement juridique pour comprendre le phénomène des royaumes et de l’Empire, semblablement on voit, à propos du temps, que l’aspect « extérieur », se réduisant à des changements de noms dans les calendriers, ne suffit pas pour comprendre l’importance de la maîtrise du temps. Le cadre temporel, qui constitue certes une règle, est fixé, à l’époque hellénistique, par des décisions royales qui témoignent du lien intime entre temps et conception de la royauté. Dans les calendriers, les rois choisissent de s’inscrire dans des lignées ou de se poser en fondateurs. Ils ouvrent ainsi la voie à des rites, des commémorations liées à la nature du pouvoir comme à leur propre personne ; pour reprendre en le transformant le célèbre titre de Ernst Kantorowicz, on voit fonctionner ici les deux temps du roi : temps personnel et temps royal. Pour le monde romain, les calendriers, enrichis de symboles politiques propres, ont clairement le statut de liant, de ciment social, dans une construction qui passe par les rites, les temps forts et symboliques. De fait, avec l’étude du temps, on voit revenir la problématique du territoire : temps, espace, pouvoir forment les trois pôles d’un système mouvant et dynamique, aux applications variées dans les mondes hellénistique et romain.
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           La question des espaces impériaux, de leur structure, de leur cohérence, de leur organisation n’est pas neuve. Elle parcourt pourtant l’historiographie récente du monde antique. Les travaux de Pierre Briant sur les rapports entre pouvoir et espace ont ainsi permis de fonder un certain nombre de concepts à partir de l’exemple de l’espace impérial achéménide1. Mais ce sont aussi les modalités et les enjeux de la construction impériale romaine qui ont été reconsidérés, en particulier par Claude Nicolet ou Jean-Louis Ferrary, ou, plus récemment, dans les travaux de Frédéric Hurlet2. L’époque hellénistique, marquée par ce phénomène majeur que constitua l’extension impériale du monde hellénisé, ne se soustrait pas à ce contexte intellectuel3. Pour le royaume séleucide, on sait que les thèses stimulantes mais discutées d’Amélie Kuhrt et Susan Sherwin-White reposaient sur une nouvelle conception de l’organisation de l’espace royal4. Mais bien d’autres travaux se sont aussi confrontés à cette dimension. En abordant la question de l’origine géographique des membres de la cour et celle de l’intégration des cités d’Asie Mineure à l’espace royal, les travaux d’Ivana Savalli-Lestrade ou de John Ma sur ce royaume reposaient aussi, à leur manière, sur une analyse de l’espace royal5. Le royaume séleucide est en effet un objet d’étude très stimulant pour qui veut observer le rapport entre un pouvoir royal hellénistique et son territoire, et plus précisément encore entre les discours de souveraineté et l’espace royal. Héritier et lui-même conquérant d’un espace immense, le pouvoir séleucide fut en effet marqué par la difficulté fondamentale à adapter le discours de la légitimité royale à une réalité impériale complexe et mouvante, en d’autres termes à inscrire dans l’espace et dans la durée ses propres revendications de souveraineté fondées pour l’essentiel sur l’action de Séleucos Ier.

           On aurait cependant tort d’adopter une conception ancienne faisant du royaume séleucide un acteur du monde hellénistique épuisé par ses tentatives illusoires de contrôler un corps débile. Au contraire, il semble acquis aujourd’hui, qu’en dépit d’évidentes difficultés, ce royaume hellénistique sut encadrer son propre territoire pendant plus d’un siècle et demi non sans originalité et avec une efficacité réelle. La question du rapport du pouvoir séleucide à son propre espace mérite cependant d’être approfondie car, de tous les royaumes hellénistiques, le pouvoir séleucide est celui qui eut le plus à composer avec la diversité des formes locales institutionnelles, juridiques ou culturelles d’organisation. En cela, il offre un point de comparaison avec d’autres constructions impériales, qu’elles soient antérieures comme l’Empire achéménide, ou postérieures comme l’Empire romain.

           L’enjeu du propos est de montrer que, du point de vue de la conception et de l’organisation de l’espace, le royaume relevait d’une structure complexe, associant en réalité plusieurs types d’espaces : un espace de la souveraineté, un espace administratif et, enfin, un espace fragmenté en statuts constituant la périphérie du territoire. On se propose aussi de montrer que la façon de nommer et d’intégrer le territoire royal, notamment dans sa périphérie, participait de processus de dilatation ou, au contraire, de compression idéologique de ce territoire. La présentation respectera plusieurs temps. Après une réflexion sur les fondements territoriaux de la souveraineté séleucide et sur le lien entre basileia et territoire, nous tenterons d’analyser la tension entre l’exigence de centralité et le fractionnement en statuts pour aborder, enfin, les effets, notamment sur les périphéries, de l’effort d’intégration politique.

          
            1. Le roi, la
            
               basileia
            
             et l’
            
              archè
            
             : l’expression de la souveraineté
          

           On ne peut qu’être frappé, dans le cas du royaume séleucide, par la difficulté – pour toute instance énonciative – à dire le pouvoir en même temps que le territoire de ce pouvoir ; en d’autres termes, à lier l’expression du pouvoir séleucide à un espace précis et indiscutable. Elias Bickerman avait déjà noté que l’expression « le pays des Séleucides » ne trouvait pas d’attestation dans les sources anciennes6. En d’autres termes, il n’y avait pas, aux yeux des Anciens eux-mêmes, d’incarnation territoriale évidente du pouvoir séleucide. Certes, ces mêmes sources évoquent communément « les rois de Syrie ». L’expression est d’ailleurs très fréquente chez Appien7 et elle a été reprise par les historiens modernes8. Mais personne n’ignore que cette désignation fut tardive et, en réalité, le reflet d’une vision romaine du royaume, dans le contexte de son délitement et de sa progressive réduction à la Syrie à partir du iie siècle avant J.-C. Il y a là une différence majeure avec la Macédoine où le roi était officiellement désigné par l’expression « roi des Macédoniens » qui inscrivait non seulement le pouvoir royal dans son origine ethnique, mais aussi dans un territoire identifié9. Mais la situation des rois séleucides se distingue aussi des pratiques perses en la matière. Dans l’Empire achéménide, l’usage de l’expression Grand Roi ou Roi des Pays, qui effaçait en partie l’origine iranienne de la dynastie, affirmait avec une certaine souplesse la dimension impériale du pouvoir perse. Cette expression, par son existence même, sanctionnait en effet la nature complexe de la construction impériale achéménide et intégrait la diversité de cette construction à la nature même du pouvoir chargé d’en assurer la pérennité10. On peut certes objecter, à juste raison, que dans la foulée de son anabase, Antiochos III prit lui-même, ou se fit reconnaître, le titre de Grand Roi (basileus megas)11. Mais la prise de ce titre intervint plus d’un siècle après la fondation et la construction du royaume. L’usage du titre fut d’ailleurs très vite abandonné.

           Un terme pourtant, celui de basileia, pouvait évoquer à la fois le territoire et le pouvoir royal. Dans l’épigraphie, les attestations sont toutefois assez rares. Un exemple parmi les mieux connus et les plus intéressants est celui du décret d’Ilion en l’honneur d’Antiochos Ier. La notion de basileia y est évoquée à cinq reprises. C’est là une situation exceptionnelle due à l’hypertrophie des considérants du décret qui évoquent la difficile accession au trône d’Antiochos Ier et les enjeux territoriaux de cette reconquête du pouvoir paternel12.

           Dans ce décret, le terme basileia semble marqué par une relative polysémie. Il renvoie dans un premier temps à la notion de royauté héritée qui semble distinguée de celle de pouvoir (archè), elle-même comprise comme capacité à agir et à imposer son autorité. Tout se passe comme si, aux yeux de la cité d’Ilion et dans le contexte de la succession de Séleucos Ier, Antiochos avait obtenu la basileia sans avoir immédiatement l’archè (ou la patroia archè). Et il semble que son action ait en fait consisté à faire coïncider, sur le territoire hérité, la basileia comme principe avec l’archè définie implicitement comme la mise en œuvre de ce principe. Ce territoire hérité n’était pas défini directement par une référence spatiale qui, par exemple, aurait pu être la Seleukis13, il l’était au contraire par l’expression patroia archè. Il faut à l’évidence comprendre cette expression comme l’espace sur lequel Séleucos Ier avait exercé son propre pouvoir. En d’autres termes, le territoire revendiqué qui apparaît en filigrane dans le texte, loin d’être mentionné de façon positive et objective, n’est évoqué que par un détour, celui de la capacité à exercer le même pouvoir que le père, c’est-à-dire implicitement dans la même extension et sur le même territoire14.

           À la première lecture, on retrouve dans ce jeu lexical un des fondements essentiels des pouvoirs royaux hellénistiques, c’est-à-dire leur dimension personnelle définie d’abord comme capacité à agir en tant que roi (basileuein) plus que comme l’incarnation d’un pouvoir sur un territoire donné lui-même indissociablement attaché au territoire royal. Ce fait explique notamment l’existence de formes de désignation du royaume séleucide s’affranchissant de toute référence territoriale précise, par exemple celle de Macedonicum Imperium15 ou celle, fréquente chez Appien, de hè archè tôn Seleukidôn16. Selon ce principe, le territoire était moins une donnée fondatrice du pouvoir royal qu’une conséquence de l’effectivité de ce pouvoir, c’est-à-dire la résultante, toujours fragile, de sa plus ou moins grande capacité à trouver une expression territoriale.

           On aurait cependant tort de croire que ce principe impliquait un détachement par rapport à toute inscription territoriale précise. Il faut en effet rappeler une évidence : le pouvoir royal n’existait d’abord que parce qu’il trouvait à s’incarner, d’une façon ou d’une autre, sur un territoire, quel qu’il soit. Ce principe fut d’ailleurs à la source d’une réelle souplesse dans la définition des pouvoirs royaux au cours de la période de mise en place des royaumes hellénistiques17. Mais le décret d’Ilion montre aussi que, cette phase de mise en place terminée, on assista sans doute à une forme...
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